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Le DOJO 73 rue de la République 

Inauguration le samedi 24 mars à 10 h 

Bulletin municipal mars 2018 
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Sommaire 
 

édito 
Mesdames, Messieurs,  
chers concitoyens, 
 
Tout d’abord un rectificatif : 
l’inauguration du bâtiment 
«Dojo» à l’entrée du bourg reste 
fixée au samedi 24 mars 2018, 
mais à 10 heures est non à 
10h30 comme initialement an-
noncé. 
La population est cordialement 
invitée. 
 
La fin des travaux approche !!! 
Merci de votre patience 
Adduction du gaz, début mars.  
Réseau d’assainissement, fin 
mars (il ne reste que les réfec-
tions de chaussée) 
 

La mise en conformité des branchements des particuliers au nou-
veau réseau d’assainissement (séparatif) est en cours. 
 
Le Trésorier de Thiviers, comptable public de notre commune va 
poursuivre sa carrière dans le Cher. Nous avions d’excellentes re-
lations de travail et regrettons son départ.  
Comme il est amateur de Pot-au-feu, accompagné de mayonnaise 
maison, le conseil municipal lui a offert ce petit plaisir avant son 
départ, en présence du personnel communal 

 
Nous sommes en train d’élaborer le budget 2018. Nous n’avons 
pas d’inquiétude particulière. La rigueur de gestion à laquelle nous 
nous sommes astreints nous permet d’envisager des investisse-
ments.   
 
La salle dite « des associations », située dans les bâtiments de 
l’ancien collège ne sera plus mise à la disposition du public. Les 
dernières intempéries ont engendré des dégradations trop impor-
tantes. Il n’y a pas lieu de faire des réparations sur ce bâtiment 
destiné à être démoli.  
Bonne continuation à tous.     

 
 
Madame Le Maire 

Michèle FAURE 

Mairie de La Coquille : 3 Place du Souvenir 24450 La Coquille 

Contact : Tél. : 05 53 52 80 56 Fax : 05 53 62 36 17 mail : mairie.la.coquille@wanadoo.fr 

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 

mailto:mairie.la.coquille@wanadoo.fr
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Présents (11/11) : FAURE Michèle – CHEVAL Paul - PRIVAT Pascal – BOYER Michèle – DELPEUCH 
Danielle - ENON Roland – DESPAGES Christian- GRANDCOING Michel – GARNAUD Alain – BALAN-
ÇA Stéphanie – Valérie DRUINEAU  
Excusé (0/11) :  
 
Secrétaire de séance : Pascal PRIVAT 
 
Approbation du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 19 Décembre 2017 à l’unanimité 

 
SUJETS A L’ORDRE DU JOUR 

 
1) DEMANDE RETRAIT DU SYNDICAT MIXTE DU  CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT 
DEPARTEMENTAL 
 
Décision du conseil municipal 
POUR : 11    CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
(Délibération n°07/2018) 
 
2) DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIERE AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES 
ECOLES DE LA COQUILLE AUX COMMUNES DE NOTRE RPI (SAINT PRIEST LES FOU-
GERES ET SAINT PIERRE DE FRUGIE) 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’elle souhaite renouveler la demande de participation fi-
nancière pour les frais de fonctionnement des écoles élémentaire et maternelle aux 2 autres communes qui 
composent notre RPI (Saint Priest les Fougères et Saint-Pierre-de-Frugie) 
 
Pour calculer cette participation, les postes suivants (sur l’année 2017) ont été pris en compte :  
 

Charges de personnel (temps scolaire + nettoyage des locaux scolaires à chaque vacances) 
Produits d’entretien   
Électricité, fioul, eau, gaz, téléphonie, internet, location du photocopieur   
Dotation versée annuellement par la commune aux écoles 

 
Le récapitulatif des dépenses de l’exercice 2017 laisse apparaître un coût annuel de 1382.00€ par élève. 
Le détail de ce calcul est indiqué au verso de la présente délibération. 
Madame le Maire propose de solliciter pour l’exercice comptable de 2018, une participation financière de 
100€ / enfant aux communes de Saint Priest les Fougères 
Décision du Conseil Municipal 
 POUR : 11    CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
(Délibération n°08/2018) 
 

3) DEMANDE SUBVENTION AU TITRE DE LA DETR 2018 AMENAGEMENT D’UNE MAISON     
DES ASSOCIATIONS (3è tranche) 

Madame le Maire rappelle les termes de la délibération n°06/2017 du 16 Janvier 2017 : 

 « Sollicitation d’une demande de subvention au titre de la DETR, 2è tranche de travaux relative à la 
« Maison des Associations » pour un montant HT de 546 225€ (Travaux 465 000€ + frais d’ingénierie 
81 225€) » 

A l’issue de cette demande, la Commune a reçu un arrêté attributif de subvention (n°2017/0100 du 20 Juin 
2017) d’un montant de 80 000€ pour une dépense subventionnable de 229 500€/ 465 000€ de travaux 
(programmation DETR 2017) 
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Madame le Maire propose à l’assemblée délibérante de solliciter une subvention au titre de la DETR 2018 
pour la 3è tranche de travaux.  
Le montant HT de cette 3ème tranche de travaux s’élève à 235 000€. 
La subvention sollicitée se détaille comme suit : 235 000€ x 45.01% = 105 998.55€ arrondis à 106 000€. 
 
Décision du conseil municipal 
POUR : 11    CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
(Délibération n°09/2018) 
 
4)  DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTIS-
SEMENT PUBLIC LOCAL (DSIL) 
 
Décision du conseil municipal  
POUR : 11    CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
(Délibération n°10/2018) 
     
5) ADHESION DE LA COMMUNE AU SERVICE ENERGIES DU SDE 24 
 
Décision du conseil municipal  
POUR : 11     CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
(Délibération n°11/2018) 
 
6) CONVENTION D’ADHESION AU POLE SANTE SECURITE AU TRAVAIL DU CENTRE 
DEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA DORDOGNE (CDG 24)  
2018-2020 
  
Décision du conseil municipal  
POUR : 11    CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
(Délibération n°12/2018) 
 
7)  CAUTION ET PRET POUR MISE A DISPOSITION D’EQUIPEMENTS COMMUNAUX 
(Scène / Structure métallique de couverture de scène / bâche de couverture de la structure métal-
lique / Barnums) 
Décision du conseil municipal  
POUR : 11     CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
(Délibération n°13/2018) 
 
8) SINISTRE INFILTRATIONS ESPACE CULTUREL - MANDAT AU PROFIT DE MAITRE 
NOËL, AVOCATE, POUR ASSIGNER LES ASSURANCES DES ENTREPRISES ET DES ARTI-
SANS QUI SONT INTERVENUS POUR LA CONSTRUCTION DE L’ESPACE CULTUREL DE-
VANT LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PERIGUEUX 
 
Décision du conseil municipal  
POUR : 11     CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
(Délibération n°14/2018) 

 
 
 

l’intégralité du compte rendu est consultable sur le site internet de la commune 

http://www.ville-lacoquille.fr
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Les pharmacies de garde du mois de mars 2018 

 

Informations d’urgence 

Jeudi  1er au Vendredi 2  Larue Saint-Pardoux la rivière 

Samedi   3 au vendredi 9  Seegers Saint-Saud-Lacoussière 

Samedi  10 au  vendredi 16  Chemille Thiviers 

Samedi  17 au  vendredi 23  Vignaud Thiviers 

Samedi  24 au  vendredi 30  Blanchard Thiviers 

Samedi  31 La Coquille La Coquille 

Mappa 4 place du Château Jumilhac-le-Grand Tél. 05 53 55 30 40 

Guyonneau Le bourg Saint-Jean-de-Côle Tél. 05 53 62 33 75 

Bernard-Feigel 124 Rue du Docteur Pierre Millet Saint-Pardoux la rivière Tél. 05 55 56 72 84 

Larue 7 Grande rue de la Barre Saint-Pardoux la rivière Tél. 09 61 36 94 07 

Chemille 4 Place 3 coins Thiviers Tél. 05 53 55 00 80 

Vignaud 13 Rue du Gl Lamy Thiviers Tél. 05 53 55 01 37 

La Coquille Rue de la République La Coquille Tél. 05 53 52 80 28 

Blanchard 9 Rue  Braies Jaurès Thiviers Tél. 05 53 55 02 55 

Fredon Desmaison 1 Rue Périgord Vert Miallet Tél. 05 53 62 84 25 

Seegers Place de la Résistance Saint-Saud-Lacoussière Tél. 05 53 56 97 15 
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Informations pratiques 

 
Comme chaque année, la commission communale « enfants » organise une chasse aux œufs. 
Elle aura lieu le samedi 31 mars 2018 dans le parc de la maison de retraite à partir de 15 h 45. Elle sera 
suivie d’un goûter offert aux enfants. 
Les enfants de la commune ou les enfants scolarisés aux écoles de LA COQUILLE peuvent s’inscrire à la 
mairie jusqu’au 26 mars (voir coupon ci-joint). 
 

Vie de la commune 

Le refuge des pèlerins de Saint-Jacques de Compostelle est 
situé Impasse Saint-Jean. 
Ce dernier a 10 ans cette année, il a ouvert en 2008 et de-
puis il héberge environ 500 pèlerins chaque année sur la 
période du 15 mars au 15 octobre. 
Sa capacité d’accueil permet de recevoir 6 marcheurs et un 
hospitalier bénévole est présent en permanence. 

 

 
La cérémonie du 19 mars 1962 aura lieu au monument aux morts le lundi 19 mars 2018 à 17 h 00. Elle sera 
suivie d’un vin d’honneur.  
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Vie de la commune 

 
La municipalité se mobilise, comme elle l’avait fait pour 
Octobre rose, pour le dépistage du cancer colorectal en par-
ticipant à l’opération « MARS BLEU ». 

A cette occasion, le bâtiment de la mairie sera illuminé en 

bleu du 1er au 31 mars, et  une randonnée pédestre sera or-

ganisée le dimanche 18 Mars (départ 9 h 00 de la mairie), 

au profit de la lutte contre le cancer colorectal. La partici-

pation de 5€ par personne (- de 12 ans gratuit) sera intégra-

lement reversée. Inscription auprès de la mairie.    

 
La Municipalité organisera en septembre, une exposition sur le thème de « l’art ». A cette occasion, la 
Mairie recherche parmi les Coquillards (habitants ou natifs), des personnes qui souhaiteraient exposer 
leurs œuvres (peintures, sculptures, photographies, etc…). 
Les personnes intéressées peuvent prendre contact avec la Mairie. 
 

 
A l’occasion de l’inauguration du dojo qui aura lieu le samedi 24 mars 2018 à 10 h, tous les habitants de la 
commune sont conviés au vin d’honneur.  

Le studio de 20 m2, situé derrière le bâtiment de la mairie et rénové en 2012 est disponible à la location. 
Se renseigner à la mairie au 05.53.52.80.56. 
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Vie de la commune 

Vie des associations - Animations 

LA COQUILLE 

SAMEDI 3 MARS 

Organisé par les chasseurs 

ACCA 

Saint-Priest-les-Fougères 

 à 14 h 

 

CONCOURS  

DE  

BELOTE 

 

 

Avec quelques jours de retard (mardi 20 fé-

vrier 2018) la municipalité et le personnel 

communal ont, pour la 2e année consécutive, 

fêté « Mardi gras » autour d’un pot-au-feu 

préparé par Michèle FAURE et Michèle 

BOYER.  

Une soirée très agréable à laquelle était égale-

ment convié Monsieur Stéphane SOULAGE, 

trésorier de la commune. 

Cette rencontre a également permis de lui dire 

au revoir puisqu’il part exercer ses talents de 

conseiller financier vers d’autres horizons à 

partir du 1er mars 2018. 

Compte tenu de la convivialité de ce moment partagé, un rendez-vous est 
pris pour l’année prochaine. 
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Vie des associations - Animations 

Le temps passe vite. Pour ce qui concerne notre génération, nous nous retournons et dix ans viennent de 

passer. 

Cette réflexion a fait germer l'idée de créer, l'espace de quelques heures, les conditions d'une rencontre 

où nous pourrions évoquer à soixante ans d'écart notre cour de récréation, nos souvenirs de gamins peut-

être nos fantasmes d'une époque où la neige n'était pas une surprise qui engendre la pagaille, mais une 

période qui nous permettait de varier nos jeux et faisait rougir nos joues. 

L'idée n'est pas nouvelle, elle est vissée dans la tête d'Annie, qui m'a convaincu de tenter de réunir nos 

compatriotes nés en 1949. Bien évidemment outre nos conscrits nous serions heureux que des années 40 

et 50 d'autres personnes aient envie de se joindre à nous pour faire vivre ce moment. 

Il faut donner le temps à cet appel pour qu'il fasse son chemin et aussi nous laisser une période d'investi-

gation et de réflexion, c'est pourquoi cette journée est envisagée pour 2019. 

Pour ceux qui souhaitent participer à cet instant convivial, les bonnes volontés, les idées et les connais-

sances seront les bienvenues. Vous pouvez dès maintenant vous signaler auprès de : 

Annie PACAUT : tél : 06 64 67 34 94 

e.mail : a.pacaut@orange.fr 

J.Yves FAURE : tél : 05 53 62 54 51 

e.mail : capriole2@gmail .com 

LA COQUILLE 

SAMEDI 24 MARS 

 

LOTO 

DES ECOLES 

Espace Culturel 

 

Ouverture des portes 

À 19 h 30 
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Création d'un Club de  

yoga  
à La Coquille 

 
Séances le mardi après midi  

de 15 h 00 à 16 h 30  

dans la salle de danse  
(derrière la mairie)  

 

1ère séance gratuite  
 
 
 

Professeur Mme Rosa MOLINA   
 

06.35.50.47.19 

Carnaval à l’EHPAD du 13 février 2018 

après-midi 

Le 8 février 2018 dès 14 h, les crêpes sautent au 

club de l’Espoir. 
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Six jours avant la fête de 
Pâques juive, Jésus vient à 
Jérusalem. Il est acclamé dés 
son entrée dans la ville, le sol 
est  tapissé de rameaux verts 

formant ainsi un chemin royal en son honneur. C'est en mé-
moire de ce jour que les catholiques portent des Rameaux de 
buis ou d'olivier, de lauriers ou encore de palmiers selon les 
règles en vigueur. Une fois, bénis, débute la procession en di-
rection de Pâques du peuple de Dieu à la suite du Christ.  

Pour 6 personnes 
200 gr de farine 

200 gr de sucre 

3 œufs entiers 

2 sachets de levure alsacienne 

1 sachet de sucre vanillé 

1 verre de lait 

1 demi-verre d’huile de tournesol 

Malaxer le tout 
Cuire dans un moule à cake 
Thermostat 6,  pendant 30 minutes 

Les fleurs en mars annoncent l’opposition entre l’amour profane à l’amour spirituel qui refoule le 
corps et les émois sentimentaux. Pourtant les fleurs font vibrer nos sens, dans les horizons du XIIe 
siècle, deux faits se rejoignent sur le principe "Fin' amor". Ainsi une sévère voie  d'élévation et de 
perfectionnement sera longtemps célébrée par plusieurs poètes occitans. Cependant, c'est en con-
trée d'OC de l’ancienne France qu' un rapprochement s'est fait et a été admis entre le "Fin'amor" 
pour devenir " l'amour courtois", une mystique chrétienne  qui aspire  à l' union divine.  Un point 
commun entre-deux tendance, le désir  et les non-appétits ordinaires et égoïstes. Le souverain désir 
doit sortir de soi, en un élan vers l’autre par une illumination de liberté aidée par les fleurs qui re-
naissent en mars chaque année sur les brindilles fanées qui subsistent de la Saint-Valentin du mois 
précédent.  

C'est l'arrivée du printemps, la 
lumière s'intensifie en puis-
sance et en durée. Le nom latin 
de cette fleur qui est appelée 
communément Jonquille est en 
réalité " Narcissus- Jonquilla". 
Telle une quille dressée, cette 
plante propulse ses fleurs vers 
la lumière, ses feuilles forment 
une assimilation avec celles 
des Joncs. Il n' y a aucune er-
reur entre une Jonquille et un 
Narcisse, c'est la même chose. 
Ces fleurs fleurissent à partir 

de début mars juste avant que la végétation des arbres ne 
vienne assombrir  les sous-bois avec la pousse de leurs nou-
velles feuilles. Le début de ce troisième mois le l’année s'agré-
mente des belles fleurs jaunes des ajoncs qui illuminent les ta-
lus de certaines routes des alentours. La lumière en mars monte 
en puissance ; elle va au 21 mars se trouver à mi-parcours de 
son apogée du 21 juin 2018, date à laquelle la lumière va com-
mencer à être défaillante.  

La fête de Pâques est la plus haute fête 

du christianisme. En fait, c'est la résur-

rection de Jésus. Ainsi Pâques com-

pose  le symbole de la libération du 

peuple par le passage de la mort à la 

vie de Jésus crucifié. La fête de Pâques 

est célébrée le dimanche qui suit la 

pleine lune du printemps, soit le 21 

mars ou au plus tôt le 22 mars et au 

plus tard le 25 avril. Pour l'année 

2018, Pâques sera fêté le 1er avril . 

Pour Pâques, il est dégusté une très 

importante quantité de chocolat.  
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Bulletin municipal de mars 2018 

ne pas jeter sur la voie publique 

LE RETOUR DU HEROS 

Elisabeth est droite, sérieuse et honnête. Le capitaine Neuville est lâche, fourbe et sans scru-

pules. Elle le déteste. Il la méprise. Mais en faisant de lui un héros d'opérette, elle est deve-

nue, malgré elle, responsable d'une imposture qui va très vite la dépasser…  

On se régale de ce cabotinage réjouissant entre Mélanie Laurent et Jean Dujardin, dans cette 

comédie aussi joyeuse qu’alerte, esthétiquement réussie, truffée de répliques bien senties. 

Porté par son duo d’acteurs, Laurent Tirard invite à un piquant marivaudage en costumes 

napoléoniens, qui évoque les grandes heures du cinéma français de Philippe de  Broca ou de 

Jean-Paul Rappeneau... 


